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La marche à suivre

fiche pratique N°4

PRÉVENTION ET TRAITEMENT DE L�HABITAT INDIGNE

Le traitement d�une plainte
d�insalubrité avérée

co
nc

ep
tio

n 
gr

ap
hi

qu
e 

RE
FL

EX
 C

om
m

un
ic

at
io

n

L�insalubrité est définie dans le Code de la Santé Publique par la notion de danger grave
pour la santé des occupants et des voisins, de tout immeuble bâti ou non, vacant ou non, du
fait de son état ou de ses conditions d�occupations.

SAISINE DE LA DDASS (OU DU SCHS)

Mise en �uvre de la
procédure prévue
par le Code de la

Santé Publique
(Délai de 2 mois)

Retour à la
procédure RSD

(fiche N°2)

Réunion du Conseil Départemental d�Hygiène donne son
avis sur : la réalité de l�insalubrité et les mesures propres à y
remédier. (Délai de 1 mois)

Pouvoir d�appréciation de la DDASS sur la salubrité

la situation relève
de l�insalubrité

la situation ne relève
pas de l�insalubrité

INSALUBRITÉ REMÉDIABLE
L�arrêté prescrit :

Les travaux à effectuer pour
remédier à l�insalubrité.
L�interdiction temporaire 

d�occuper les lieux.
Le relogement et l�hébergement
des occupants à la charge et

aux frais du propriétaire.

En cas de carence
du propriétaire

pour le relogement

INSALUBRITÉ IRRÉMÉDIABLE
L�arrêté prescrit :

L�interdiction définitive
d�occuper les lieux dans

un délai maximum de 6 mois.
Le relogement des occupants

à la charge et aux frais
du propriétaire

Le propriétaire
exécute les travaux

Le propriétaire n�exécute
pas les travaux

Le maire ou le Préfet assure l�hébergement,
en collaboration avec les travailleurs sociaux
en cas de besoin, aux frais du propriétaire.

Arrêté préfectoral
de mainlevée

Exécution d�office à l�initiative
du maire ou du Préfet

Hypothèque légale
sur l�immeuble

ARRETE PREFECTORAL


